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Séance des 6, 7, 8 et 9 juillet 2021 

 

 

 

2021 DEVE 69 Subvention (15 000 euros) à l’association Vergers Urbains et signature d’une 

convention pluriannuelle d’objectifs. 
 

 

Mme Audrey PULVAR, rapporteure. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris,  

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, articles 2511-1 et suivants ; 

 

Vu le Contrat Urbain de Cohésion Sociale voté le 27 mars 2007 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 22 juin 2021, par lequel Madame la Maire de Paris lui propose 

d’approuver le versement d’une subvention de la Ville de Paris à l’association VERGERS URBAINS 

pour la réalisation de quatre projets dont les thématiques d’agriculture urbaine à Paris permettent 

d’améliorer le cadre de vie et la mobilisation des Parisiens, dans un quartier relevant de la Politique de 

la Ville ; 

 

Vu l’avis du Conseil du 18
e
 arrondissement en date du 28 juin 2021 ;  

 

Vu l’avis du Conseil du 20
e
 arrondissement en date du 23 juin 2021 ;  

 

Sur le rapport présenté par Mme Audrey PULVAR, au nom de la 8
e
 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Une subvention de 15 000 euros est attribuée à l’association VERGERS URBAINS dont le 

siège social est situé 14 boulevard La Chapelle 75018 Paris, pour quatre projets :  

 

  Verger partagé Fleury  (20
e
) 

 Création d’une signalétique au jardin pédagogique Comm’un jardin (18
e
),  

  Accompagnement d’un jardin partagé pour le quartier Chapelle Charbon (18
e
) 

 Animations rue Charles Hermite, dans le jardin partagé Rosa Rosette (18
e
) 



 

 

 

 

Article 2 : La dépense correspondante sera imputée au budget de fonctionnement de la Ville de Paris 

de l’exercice 2021 et des exercices suivants, sous réserve de la décision de financement et de la 

disponibilité des crédits. 

 

Article 3 : Madame la Maire de Paris est autorisée à signer la convention pluriannuelle d’objectifs dont 

le texte est joint à la présente délibération, fixant les modalités d’octroi de la subvention prévues à 

l’association Vergers Urbains. 

 

 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 

 

 

 


